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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 17, après le mot : 

« aidant », 

insérer les mots : 

« d’une personne atteinte d’une maladie d’une particulière gravité, en situation de handicap ou en 
perte d’autonomie en raison de son âge, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
La mention « proche aidant » est restrictive puisqu’elle ne vise que les aidants de personnes 
handicapées ou en perte d’autonomie. La précision apportée par cet amendement permet d’intégrer 
les aidants de personnes malades et notamment celles de personnes atteintes d’un cancer ou autres 
pathologies .
Tel est l’objet de cet amendement.


